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1. PRESENTATION 

 
 
 
Le présent rapport d’étude a été réalisé à la demande et pour le compte de la 
commune de Mâcot La Plagne(73). 
 
Il concerne l’intégration des contraintes générées par les risques naturels 
prévisibles, et certains risques miniers, dans le zonage du Plan Local 
d’Urbanisme. 
 
Il vient à la suite des rapports indicés 02-049 I 1 a à h. 
 
La mission d’étude a été réalisée par : 
 

GEOLITHE 
Bureau d’Ingénieurs Conseils 

 
Cidex 112 F - 38920 Crolles 

Tél. (33) 04 76 92 22 22 - fax (33) 04 76 92 22 23 
e-mail : geolithe@geolithe.com 

Site : www.geolithe.com 
 

 
Auteur de l’étude  
Nicolas GEORGE 

 
Contrôlé par  

Lucas MEIGNAN 
 

1.1. LOCALISATION  

La présente étude s’applique à l’intérieur du périmètre représenté sur la carte 
d’indexation en Z, inclus dans le territoire communal. Ce périmètre est 
également représenté ci-après sur fond topographique. 
 

1.2. LIMITES DE L’ETUDE 

L’étude porte sur les phénomènes naturels suivants : 
o Les avalanches, 
o  Les chutes de blocs et éboulements rocheux, 
o Les glissements de terrain, effondrements et affaissements, 
o Les crues torrentielles (submersions, coulées boueuses, ravinement). 

 
Les risques miniers dûs aux Mines de la Plagne sont également inclus dans le 
présent PIZ, dans l’attente d’un PPR Minier (en cours d’élaboration). 
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Carte 1 : Périmètre de l’étude 

 
Les enjeux considérés sont les urbanisations, existantes et futures, a priori de 
type maison individuelle. Les risques étudiés se réfèrent à ces enjeux, et ne 
sauraient donc s’appliquer à d’autres (fréquentation, par exemple). 
 
Lorsque cette notion est accessible, la période de référence considérée pour 
l’estimation des risques est de l’ordre du siècle. 
 



 

 
Commune de Mâcot La Plagne (73) 

Plan d’Indexation en Z 
 

Mairie de Macot la 
Plagne 

 

 
Page 8 sur 70  14134 I 1a rapport.doc 
 

Les phénomènes d’origine anthropique, tels que le ruissellement pluvial urbain 
ou l’aggravation du ruissellement par les cultures, ne sont pas pris en compte 
dans la présente étude. 
 
Enfin, il va de soi que la présente étude se borne aux risques prévisibles avec 
les moyens utilisés (expertise naturaliste et enquête). Notamment, aucune 
investigation quantitative (par ex. prospections géotechniques, modélisations 
hydrauliques...) n’a été réalisée à cette occasion, même si les études 
existantes et disponibles ont été bien sûr consultées. 

1.3. OBJETS DE L’ETUDE 

Cette étude a pour objectifs : 
 De délimiter les zones géographiques concernées par les risques étudiés, 

sur fond cadastral au 1/2 500 (cartographie reprise au 1/5 000 dans le 
présent rapport) ; 

 De définir les mesures réglementaires à insérer dans le PLU permettant 
de se protéger contre ces risques de façon réaliste, au sein de chacune 
de ces zones. 
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2. DESCRIPTION DES RISQUES 

 
 

2.1. LEGENDE DES CARTES 

Chacune des zones concernées par un ou plusieurs des risques étudiés est 
repérée par une indexation composée, pour chacun des risques mis en 
évidence, par une lettre désignant la nature du risque, et un chiffre 
désignant son degré 
 
De plus, le N° du ou des règlements à appliquer est précisé en dessous 
de la notation principale. Les règlements correspondants se trouvent au 
chapitre 3.3. : par exemple le règlement N°5 est au paragraphe 3.3.5. 
 
Enfin, une couleur représente le risque prépondérant sur la zone : la nuance de 
couleur représente la nature du risque, sa valeur claire ou foncée son degré. 
 

 

2.1.1. Nature du risque 

Les abréviations utilisées pour désigner la nature des risques sont : 

A :  avalanches, 

P :  éboulements rocheux, 

T :  crues torrentielles, 

E :  effondrements et affaissements, 

G : glissements de terrain, 

M : risque minier (effondrement et affaissements). 
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2.1.2. Degré du risque 

3 : zone concernée par un risque fort, prescription de maintien du bâti à 

l’existant. 
 

2 : zone concernée par un risque moyen, constructible sous réserve de la 

mise en oeuvre de prescriptions. 
 

1 : zone concernée par un risque faible, constructible sous réserve de la mise 

en oeuvre de recommandations ou prescriptions légères. 
 

p : zone concernée par un risque réduit par des protections existantes, avec 

prescription de maintien en état d’efficacité maximum de ces protections. Ce 
dernier indice peut se surajouter à un des trois précédents, le maintien en 
l’état des protections s’ajoute alors aux prescriptions ou recommandations. 
 
Ces indications peuvent être panachées dans le cas de plusieurs risques. Ainsi, 
une zone indicée A3 P2 est concernée à la fois par une risque fort d’avalanche, 
et moyen d’éboulement rocheux ; une zone indicée A1p est concernée par un 
risque d’avalanches faible, réduit par des protections (il serait supérieur sans 
ces protections) ; enfin une zone indicée Ap seulement indique un risque 
d’avalanche efficacement réduit par des protections (risque résiduel 
négligeable). 
 
Enfin, les indications de constructibilité ci-dessus ne concernent pas que les 
risques naturels, et pas les risques miniers qui sont pris en compte de façons 
spécifique (cf. §2.2.6 ci-dessous). 

2.2. DESCRIPTION DES NIVEAUX DE RISQUES UTILISES 

On a rencontré essentiellement quatre types de risque sur le périmètre de 
l’étude : des glissements de terrain, des effondrements et affaissements, des 
éboulements rocheux et des coulées boueuses issues de crues torrentielles. 

2.2.1. Avalanches 

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires rapides du 
manteau neigeux.  
Les écoulements peuvent être fluides ou gazeux. 
Dans le premier cas, on parle de coulées, très fluides si la neige est froide, plus 
visqueuses si la neige est mouillée. La vitesse des écoulements peut atteindre 
la centaine de km/h. 
Les écoulements gazeux sont appelés aérosols, ils sont faits d’air alourdi par de 
la neige en suspension, et sont créés par une coulée atteignant une vitesse 
importante, principalement en neige froide. Ils peuvent eux-mêmes atteindre 
plusieurs centaines de km/h. 
Ces écoulements exercent des efforts sur les obstacles qu’ils rencontrent, 
efforts qui peuvent aller d’un vent fort (aérosol en fin de course) à des 
poussées extrêmement destructrices (coulée à pleine vitesse). Ces efforts sont 
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considérablement augmentés lorsque des rochers ou billes de bois sont 
entraînés par l’avalanche ; un aérosol peut ainsi avoir des effets redoutables 
s’il peut arracher des arbres. 
 

 
A titre indicatif, un extrait de la Carte de Localisation Probable des Avalanches 
(CLPA) La Plagne–Les Arcs (Cemagref, édition 2004) avec le périmètre d’étude 
est présenté ci-dessus. 
 
Le risque fort correspond aux secteurs touchés par des phénomènes 
importants, il s’applique sur l’essentiel de l’emprise des coulées, et sur les 
aérosols puissants (débouché de couloir). 
 
Le risque moyen concerne des zones exposées, mais où des protections 
peuvent rendre le risque acceptable. Il s’agit des phases ultimes des coulées et 
des phénomènes de faible ampleur. 
 
Le risque faible correspond aux zones marginales, touchées par un aérosol en 
fin de course.  
 

2.2.2. Eboulement rocheux 

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires rapides de 
roches cohérentes, avec propagation d’éléments en surface.  
Les phénomènes observables vont de la chute de pierre, de petit volume, à 
l’écroulement en masse de pans de falaises entiers. Les vitesses de 
propagation peuvent tous les rendre dommageables. 
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Les parades peuvent être actives (confortement des instabilités potentielles) ou 
passives (écrans en pied de pente type filets ou merlons par ex.). La définition 
précise de ces protections se fait généralement par une étude 
trajectographique de détail. 
 
Le risque fort correspond aux secteurs touchés par des phénomènes 
importants (par ex. zones en pied de falaise avec propagation aérienne, ou 
exposée à des écroulements en masse...). 
 
Le risque moyen concerne des zones exposées, mais où des protections 
peuvent rendre le risque acceptable.  
 
Le risque faible n’a pas été rencontré sur le périmètre d’étude, il est très peu 
utilisé ; il correspondrait aux zones où le risque est jugé presque acceptable en 
l’état, ce qui est très rarement le cas compte tenu du fort danger pour les 
personnes.  

2.2.3. Risque torrentiel 

Ce risque concerne les conséquences des crues torrentielles : les submersions, 
érosions et dépôts dus aux écoulements d’eau chargée en matériaux solides 
(boue, graviers, pierres), mais aussi les phénomènes annexes tels que 
sapement des berges.  
Il convient de préciser que ces phénomènes sont à distinguer des inondations 
de plaine, du fait des forts courants et donc des faibles volumes d’eau 
impliqués. Notamment, la prévention par préservation des champs 
d’inondation est ici sans guère d’objet, compte tenue des très faibles volumes 
liquides ainsi stockés ; on raisonne plutôt en terme de stockage du transport 
solide (plage de dépôts). 
 
La prévention peut ici aussi être active (correction torrentielle : stabilisation du 
bassin de réception) ou passive (ouvrages de protection type plage de dépôts, 
protection de berges...). 
 
Le risque fort est appliqué aux lits des ruisseaux et à leurs berges (sur 5 à 10m 
de part et d’autre, en général), pour tenir compte tant des phénomènes eux-
mêmes que de l’opportunité de laisser un espace pour l’expansion des crues et 
les travaux d’aménagement et d’entretien. 
Il peut également être appliqué aux zones de débordements avec du courant 
de fortes hauteurs d’eau. 
 
Le risque moyen s’applique aux zones de débordements avec courant, où les 
érosions et dépôts peuvent être importants. 
 
Le risque faible s’applique aux zones de débordement plus diffus, où la hauteur 
d’eau et le courant restent faibles, l’essentiel des dégâts étant causé par l’eau 
et les dépôts de fines. 
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2.2.4. Effondrements et affaissements 

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires dans les sols 
liés à la rupture d’une cavité souterraine d’origine naturelle. 
Si le phénomène montre une surface de rupture bien marquée en surface 
(doline conique caractéristique), on parle d’effondrement. Si les déplacements 
en surface sont progressifs et répartis (formation d’une dépression aux bords 
arrondis), on parle d’affaissement. 
L’effondrement intervient généralement quand la cavité rompue est proche de 
la surface, au contraire de l’affaissement ou cette rupture est généralement 
tempérée par des terrains de couvertures épais. 
De telles cavités se forment dans des terrains solubles comme le gypse, dans 
une moindre mesure dans les cargneules, dolomies ou calcaires karstifiés. Elles 
sont dues à l’action de l’eau dans la grande majorité des cas.  
Compte tenu de leur traitement législatif et juridique assez différent des 
risques naturels, les risques miniers ont été traités séparément dans la mesure 
du possible (cf. ci-dessous). 
 
Dans le cas de l’effondrement, les déplacements et déformations sont 
généralement importants (souvent métriques, parfois bien plus, contraintes 
très fortes au niveau de la surface de rupture) et entraînent alors la ruine des 
constructions. 
Dans le cas de l’affaissement, les déplacements peuvent être plus faibles, et 
parfois supportables par une construction spécialement renforcée.  
La prévention passe par des reconnaissances pour vérifier l’absence de cavités 
au droit du projet, par la conception de celui-ci de manière à supporter des 
déplacements verticaux, et par la maîtrise des eaux d’infiltration (stricte 
étanchéité de tous les réseaux humides et des rejets d’eaux pluviales). 
 
Le risque fort correspond aux secteurs touchés par des mouvements actifs. 
 
Le risque moyen concerne des terrains très sensibles : il n’y a pas de doline 
active en surface, mais du gypse s’observe en surface. 
 
Le risque faible concerne des terrains sensibles : il n’y a pas de doline active en 
surface, et les terrains sujets à formation de cavités sont soit suffisamment 
recouverts (gypse recouvert d’une bonne épaisseur de moraine, par ex.), soit 
suffisamment peu actifs (dolomies ou cargneules saines sur une étendue 
suffisante). 

2.2.5. Glissements de terrain 

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires dans les sols 
meubles, sauf ceux liés à la rupture d’une cavité souterraine (auquel cas on 
parle d’affaissement).  
Le phénomène classique montre généralement une surface de rupture bien 
marquée, formant des crevasses caractéristiques en surface.  
On peut aussi observer des déformations progressives du terrain, sans surface 
de rupture individualisée, surtout pour les cas de petits déplacements (<1m, 
en ordre de grandeur). 
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Les dommages aux constructions viennent des différences de déplacement, 
entre le sol stable et les masses en mouvement, mais aussi au sein des masses 
glissées où les déplacements ne sont presque jamais homogènes. 
La prévention passe par des reconnaissances géotechniques et par la maîtrise 
des eaux souterraines (drainages, étanchéité des réseaux humides), la 
protection par des renforcements du sol (soutènements). 
 
Le risque fort correspond aux secteurs touchés par des mouvements 
importants (i.e. à partir du dm, en ordre de grandeur). 
 
Le risque moyen concerne des terrains très sensibles : les éventuels 
mouvements naturels y sont faibles, mais ils pourraient être déclenchés ou 
aggravés par des aménagements sans précautions. 
 
Le risque faible concerne des terrains sensibles : on n’y observe pas de 
mouvements, mais des désordres pourraient y être causés par des 
aménagements sans précautions. L’application soignée des règles de l’art y 
constitue déjà une bonne prévention. 

2.2.6. Risque minier 

Ce risque concerne les phénomènes de mouvements gravitaires dans les sols 
liés à la rupture d’une cavité souterraine d’origine anthropique (mines). 
 
Si le phénomène montre une surface de rupture bien marquée en surface 
(doline conique caractéristique), on parle d’effondrement. Si les déplacements 
en surface sont progressifs et répartis (formation d’une dépression aux bords 
arrondis), on parle d’affaissement. 
L’effondrement intervient généralement quand la cavité rompue est proche de 
la surface, au contraire de l’affaissement ou cette rupture est généralement 
tempérée par des terrains de couvertures épais. 
Dans le cas de l’effondrement, les déplacements et déformations sont 
généralement importants (souvent métriques, parfois bien plus, contraintes 
très fortes au niveau de la surface de rupture) et entraînent alors la ruine des 
constructions. 
Dans le cas de l’affaissement, les déplacements peuvent être plus faibles, et 
parfois supportables par une construction spécialement renforcée.  
 
La prévention passe par des reconnaissances pour vérifier l’absence de cavités 
au droit du projet, par la conception de celui-ci de manière à supporter des 
déplacements verticaux, et par la maîtrise des eaux d’infiltration (stricte 
étanchéité de tous les réseaux humides et des rejets d’eaux pluviales). 
 
Le risque moyen concerne des terrains avec des risques d’effondrement : des 
cavités anthropiques sont reconnues assez près de la surface. En l’attente d’un 
PPR minier, ces zones sont en maintien à l’existant. 
 
Le risque faible concerne des terrains à risque moindre, d’affaissement 
seulement, ou simplement sensibles. En l’attente d’un PPR minier, ces zones 
sont constructibles avec prescriptions. 
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2.3. DESCRIPTION DES SECTEURS 

On trouvera ci-après la description des risques menaçant le périmètre d’étude. 
La description en est faite secteur par secteur, depuis le haut de la commune 
(Belle Plagne) jusqu’en bas (Bonnegarde et rives de l’Isère), selon le 
découpage ci-après. 
Les N° de secteurs correspondent au N° de chapitre : ainsi le plan 9 des 
Villards de Macot est au paragraphe 2.3.9. 
Elle est accompagnée des cartes correspondantes en vis-à-vis (au 1/5 000 sauf 
mention contraire, Nord vers le haut). 
 
Pour rappel, la légende de l’indexation des zones est explicitée au § 2.1. 
Chacune des zones concernées par un ou plusieurs des risques étudiés est 
repérée par une indexation composée, pour chacun des risques mis en 
évidence, par une lettre désignant la nature du risque, et un chiffre 
désignant son degré 
 
De plus, le N° du ou des règlements à appliquer est précisé en dessous 
de la notation principale. Les règlements correspondants se trouvent au 
chapitre 3.3. : par exemple le règlement N°5 est au paragraphe 3.3.5. 
 
Enfin, une couleur représente le risque prépondérant sur la zone : la nuance de 
couleur représente la nature du risque, sa valeur claire ou foncée son degré. 
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Secteur de Belle Plagne, agrandissement au 1/2 800 
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2.3.1. Secteur de Belle Plagne 

2.3.1.1. Risque d’avalanches 

Le site est sous la menace de plusieurs avalanches. Du sud au nord, ce sont les 
avalanches issues de la crête des Bourtes puis de la Grande Lognan, et des 
coulées de plus faible ampleur sous le Dou de Caline. 
 
Historique de l’avalanche de la Grande Lognan (N°35 CLPA) : 
L’avalanche de la Grande Lognan est descendue le 20/01/1981, alors qu’il n’y avait aucune 
protection, et rentre dans le bâtiment Pierre de Soleil alors en construction. Un premier 
système de défense est alors mis en place avec des vire-vents et une barrière à neige sur la 
croupe puis 5 lignes de râteliers dans l’entonnoir au sud, et une tourne au pied de la pente. 
D’autres avalanches sont signalées dans cette pente, sans dégâts, les 23/01 puis 17/02/1985, 
14/01/1986, 04/03/1989 et 17/02/1991. 
Cette avalanche est redescendue le 22/12/1991, avec une zone de départ plus étendue qu’en 
1981, comprenant l’accumulation générée sous le vent de la barrière à neige et des zones en 
amont des râteliers, et se propageant latéralement plus au sud. La tourne est dépassée en 
plusieurs points faibles. L’avalanche envahit trois appartements du Pierre de Soleil, faisant une 
victime et deux blessés, et détruit deux abris légers au pied de la tourne. 
Le système de protection a été renforcé depuis, avec le rajout en 1994 de 3 lignes de râteliers 
et 100ml de filets dans les points faibles de la zone de départ, et le reprofilage du parement et 
du terrain amont de la tourne en cours en 2003. 

Compte tenu des incertitudes sur la période de retour de l’avalanche du 
22/12/1991, un évènement légèrement plus intense sera pris en considération. 
Le système de défense en place, dans la mesure où il est convenablement 
entretenu, permet de le réduire efficacement : les défenses actives rendent le 
départ comparable avec l’avalanche de 1991, la tourne permettant de limiter 
l’ampleur des zones atteintes par la coulée. 
Suivant les zones, le risque varie de fort (en amont, à proximité de la tourne) à 
faible (en aval, risque d’aérosol seulement), et il est réduit par des protections.  
 

Contours de l'avalanche du 20/01/1980

0 100 200 300 400 m

  Contours de l'avalanche du 22/12/1991

0 10 0 20 0 30 0 40 0 m

 
 
Plus au nord, des petites coulées d’ampleur modérée peuvent survenir sous le 
Dou de Caline, comme ce fut le cas le 11/01/1995. Le risque est moyen. 
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2.3.1.2. Risque d’effondrements et affaissements 

Le contexte géologique, avec des recouvrements épais de moraines argileuses 
sur un substrat gypseux dans la partie Ouest du secteur, est favorable à la 
formation de cavités dans le sous-sol et d’affaissements. 
Le substrat de gypses et dolomies peut s’observer par endroits dans le talweg 
du ruisseau. Des dolines peuvent s’observer sur le Dou du Pra, à quelques 
centaines de mètres en amont de la zone. 
 
Le risque est estimé faible.  

2.3.1.3. Risque de glissements de terrain 

Comme on l’a dit, des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur la 
zone. Ce sont des terrains par endroits sensibles, comme en témoignent des 
venues d’eau et quelques indices de mouvement diffus. 
 
Le risque est estimé faible à moyen suivant les zones.  

2.3.1.4. Risque torrentiel 

Le secteur est traversé par le ruisseau de l’Arc, qui est susceptible de divaguer 
en amont des tennis. Le lit du ruisseau est inconstructible, et les débordements 
génèrent un risque moyen. 
 
Un petit ruisseau descendant du Dou de Caline est également susceptible de 
divaguer, le risque est estimé faible. 
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2.3.2. Secteur de Plagne Bellecôte  

2.3.2.1. Risque d’avalanches 

La rive droite du vallon est menacée par plusieurs avalanches descendant du 
Mont Saint Jacques. D’est en ouest, deux avalanches arrivent sur les parkings 
en amont de la Résidence 3000, puis une avalanche arrive sur le parking à 
l’ouest ; entre ces phénomènes, des coulées de plus faible ampleur sont 
susceptibles de se déclencher, et les aérosols sont susceptibles de toucher la 
zone de façon assez large. 
Les parkings et la Résidence 3000 ont notamment été touchés par des 
avalanches en Janvier 1981. Depuis, des défenses actives par râteliers et filets 
ont été installées, et permettent de réduire le phénomène de référence. 
Le risque est fort au droit des coulées principales, moyen en aval, et faible à 
l’ouest de la zone (aérosol seul), réduit par des protections. 
 
En rive gauche, des coulées peuvent se manifester dans des couloirs étroits 
entre les arbres sous le Dou du Pra (couloir N°34 CLPA entre autres, qui 
emporta une voiture et un piéton, non blessé, le 22/12/91). Le risque est fort 
au droit de deux coulées importantes, et moyen autour. 

2.3.2.2. Risque d’effondrements et affaissements 

Le contexte géologique, avec des recouvrements épais de moraines argileuses 
sur un substrat de gypses et dolomies dans la partie Est du secteur, est 
favorable à la formation de cavités dans le sous-sol et d’affaissements. 
Le risque est estimé faible.  

2.3.2.3. Risque de glissements de terrain 

Comme on l’a dit, des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur la 
zone. Ce sont des terrains par endroits sensibles (essentiellement à l’est du 
secteur et localement au nord), comme en témoignent des venues d’eau 
parfois abondantes et quelques indices de mouvement diffus. 
Le risque est estimé faible à moyen suivant les zones.  

2.3.2.4. Risque torrentiel 

Le secteur est traversé par le ruisseau de l’Arc, qui est susceptible de divaguer 
en amont des tennis et du téléski. De plus, le ruisseau passe en souterrain 
sous Plagne Bellecôte, et il n’est pas possible d’exclure un bouchage de 
l’ouvrage d’entonnement. 
Le lit du ruisseau est inconstructible, et les débordements génèrent un risque 
moyen en amont du front de neige et faible en aval. 
 
Un petit ruisseau descendant du Dou de Caline est également susceptible de 
divaguer en inondant Plagne Bellecôte (comme ce fut le cas lors de l’été 2001, 
ou encore le 16 juin 2004), le risque est estimé faible. 

2.3.2.5. Risque d’éboulements rocheux 

Les quartzites qui forment le Mont Saint Jacques affleurent en rive droite du 
vallon, avec une fracturation importante, générant des chutes de pierres et 
blocs de volume faible à modéré (<500l environ), pour un risque moyen. 
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2.3.3. Secteur de Plante Melay  

2.3.3.1. Risque d’avalanches 

Le secteur est menacé par une coulée dite de Plante Melay, N°15 à la CLPA. 
Elle a été vue environ 5 fois à la route depuis 1970, notamment le matin du 
22/12/1991 où elle a coupé l’accès à Belle Plagne. D’après l’EPA, elle est 
descendue au ruisseau de l’Arc à 1850m le 03/02/1978. 
La zone de départ est équipée d’un Gazex depuis 1990, l’avalanche tirée 
s’arrête le plus souvent en pied de pente 10m au-dessus de la route, mais est 
déjà descendu à la route. 
Le risque est fort. 

2.3.3.2. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur la zone. Ce sont 
des terrains par endroits sensibles (essentiellement à l’est du secteur), comme 
en témoignent des venues d’eau et quelques indices de mouvement diffus. 
Le risque est estimé moyen.  

2.3.3.3. Risque d’éboulements rocheux 

Le secteur est dominé par quelques affleurements mêlant quartzites du trias et 
du permien en rive gauche et schistes houillers en rive droite, capable de 
générer des chutes de pierres et blocs de volume faible à modéré (<500l 
environ). 
Le risque est estimé moyen.  
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2.3.4. Secteur de Plagne Villages et Plagne Soleil 

2.3.4.1. Risque d’effondrements et affaissements 

Le contexte géologique, avec un substrat dolomitique et gypseux recouvert par 
endroits de moraines argileuses, est favorable à la formation de cavités dans le 
sous-sol. De plus, la présence de galeries de mines (cf. ci-dessous) dans la 
couche géologique sous-jacente aggrave le risque en faisant office de drain. 
Une doline ancienne, ne semblant pas très active peut s’observer au sommet 
de Plagne Village, en bordure de route. D’autres peuvent s’observer tout 
autour du secteur, de dimensions parfois importantes. 
Des désordres liés à des affaissements dans le gypse ont également nécessité 
des travaux de reprise de deux chalets dans le lotissement de la Forêt. Ont 
également été reportés des désordres sur la route d’accès à Plagne Centre, et 
l’inclinaison d’un immeuble en 1979. 
Le risque est estimé moyen.  

2.3.4.2. Risque de glissements de terrain 

Comme on l’a dit, des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur le 
secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement avec l’appel au vide 
de la doline. 
Le risque est estimé moyen au centre du secteur.  

2.3.4.3. Risque minier 

Ces risques d’effondrements et d’affaissements s’additionnent à ceux naturels 
d’effondrements et affaissements dans les gypses, auxquels ils contribuent.  
Au droit des travaux principaux, on a un risque d’effondrement moyen, se 
traduisant par le maintien du bâti à l’existant (en attendant une analyse plus 
fine du risque par un PPR minier). 
Plus en amont, le risque est essentiellement d’affaissement, il est traduit par le 
même règlement de maintien à l’existant en attente du PPRm, sauf pour un 
secteur à enjeux identifiés (Dou du Praz) où on appliquera un règlement de 
risque faible. 
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2.3.5. Secteur de Plagne Centre 

2.3.5.1. Risque d’avalanches 

L’extrémité ouest du secteur est menacée par une avalanche partant dans la 
face est du Dos des Frasses, dite « de la Barrière des Veaux » (N°4 CLPA). La 
CLPA indique une extension maximale connue à peu près à la limite du 
périmètre. L’évènement centennal semble pouvoir excéder cette limite et 
s’arrêter au bas du cône, sans qu’il soit possible de lui prévoir une direction 
préférentielle. 
Le risque est estimé fort au débouché du couloir et moyen en aval. 
 
Les avalanches de la Lovatière, et peut-être du Bécoin, peuvent également se 
regrouper pour arriver dans le périmètre d’étude dans le lit du ruisseau de la 
Lovatière (N°5 à la CLPA, N°1 et 2 pour les avalanches du Bécoin). L’avalanche 
était descendue à la limite du périmètre en 1970 notamment. L’EPA (N°3, 
localisation imprécise) signale des avalanches s’arrêtant à 1900m avant la 
construction de la station, mais le replat à ce niveau était beaucoup moins 
marqué (ces évènements pouvant aussi désigner des coulées vers la Barrière 
des Veaux ou plus au nord).  
Dans la configuration actuelle (retenue collinaire au niveau du Chalet de la 
Lovatière à 2130m, tournes pouvant dissiper un peu d’énergie), l’événement 
centennal semble devoir s’étaler vers le départ du télésiège. Le risque est 
estimé fort.  
Un aérosol est également susceptible de survenir dans ces deux couloirs, mais 
ne semble pas pouvoir être actif au niveau du périmètre d’étude.  
 

Contours CLPA des avalanches de la Barrière des Veaux (4 CLPA, au Nord), 

0 125 250 375 500 m

de la Lovatière et du Bécoin (5 et 1/2 CLPA, au sud)

4

5

1
2
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2.3.5.2. Risque torrentiel 

Le secteur est traversé par le ruisseau de la Lovatière, et un plus petit ruisseau 
descendant du dos des Frasses. Ils sont susceptibles de déborder sur leurs 
deux rives au niveau du plat de la station. 
Les lits des ruisseaux et leurs berges sont inconstructibles. Le risque est estimé 
moyen autour du ruisseau de la Lovatière.  

2.3.5.3. Risque d’effondrements et affaissements 

Le contexte géologique, avec des recouvrements de moraines argileuses sur un 
substrat dolomitique et gypseux, est favorable à la formation de cavités dans 
le sous-sol.  
De plus, la présence de galeries de mines sur l’est du secteur (cf. ci-dessous) 
dans la couche géologique sous-jacente aggrave le risque en faisant office de 
drain. 
On observe des affleurements de gypse avec un relief fortement marqué par 
les dissolutions dans le versant au-dessus du front de neige, notamment. Des 
désordres sur la route d’accès à Plagne Centre, et l’inclinaison d’un immeuble 
en 1979 ont été reportés. 
Le risque est estimé moyen.  

2.3.5.4. Risque de glissements de terrain 

Comme on l’a dit, des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur le 
secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement compte tenu de 
l’influence du substrat gypseux propice aux effondrements. 
Le risque est estimé moyen à l’ouest du secteur et à l’aval de la route. Il est 
estimé faible à l’est du secteur.  

2.3.5.5. Risque minier 

Ces risques d’effondrements et d’affaissements s’additionnent à ceux naturels 
d’effondrements et affaissements dans les gypses, auxquels ils contribuent.  
Au droit des travaux principaux, on a un risque d’effondrement moyen, se 
traduisant par le maintien du bâti à l’existant (en attendant une analyse plus 
fine du risque par un PPR minier). 
Plus en amont, le risque est essentiellement d’affaissement, il est traduit par le 
même règlement de maintien à l’existant en attente du PPRm. 
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2.3.6. Secteur de Plagne 1800  

2.3.6.1. Risque torrentiel 

Le secteur est traversé par le ruisseau de la Lovatière, et un plus petit ruisseau 
descendant d’Aime la Plagne. Ce dernier est susceptible de déborder en rive 
gauche sur son cône. 
Les lits des ruisseaux et leurs berges sont inconstructibles. Le risque est estimé 
faible en rive gauche du ruisseau issu d’Aime La Plagne.  

2.3.6.2. Risque de glissements de terrain 

Comme on l’a dit, des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur le 
secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement aux circulations d’eau 
entre le substrat houiller (schistes et grès) et la moraine.  
Le risque est estimé moyen au nord-ouest du secteur (Praconduit – la côte), et 
faible ailleurs.  

2.3.6.3. Risque d’éboulements rocheux 

Un affleurement ponctuel de schistes du Houiller s’observe en rive gauche, 
avec des instabilités de volume modéré (<qq m3 environ). 
Le risque est estimé moyen.  

2.3.6.4. Risque minier 

Deux entrées de galeries se trouvent à l’amont du secteur, elles génèrent un 
risque moyen d’effondrement ou d’affaissement à leur aplomb, se traduisant 
par le maintien du bâti à l’existant (en attendant une analyse plus fine du 
risque par un PPR minier). 
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2.3.7. Secteur de la Roche  

2.3.7.1. Risque d’avalanches 

Des coulées d’ampleur modérée peuvent survenir en rive droite du ruisseau de 
l’Arc, dans les pentes sous la route. 
Le risque est moyen. 

2.3.7.2. Risque torrentiel 

Le secteur est traversé par les ruisseaux de la Lovatière et de l’Arc, qui sont 
busés sous la piste de bob. Des débordements ont été reportés le 06/07/1991, 
entre autres. 
Les lits des ruisseaux et leurs berges sont inconstructibles.  
Un débordement peut survenir sur le ruisseau de l’Arc, à l’entrée du busage, 
pour s’écouler le long de la piste en rive droite. Le risque est moyen, puis faible 
en aval. 

2.3.7.3. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur le secteur. Ce sont 
des terrains sensibles, particulièrement aux circulations d’eau entre le substrat 
houiller (schistes et grès) et la moraine.  
Le risque est estimé moyen à fort en rive gauche du vallon, et faible à moyen 
en rive droite.  

2.3.7.4. Risque d’éboulements rocheux 

Des affleurements de schistes du Houiller s’observent en rive droite du vallon, 
vers 1750m, avec de nombreuses instabilités de volume modéré (< au m3 
environ). 
Des protections par écran de filets sont installées au droit du hameau de la 
Roche, entre l’embranchement de Plangagnant et le hameau de la Roche d’en 
Haut ; ils permettent de réduire la fréquence du phénomène, mais pas son 
intensité. 
Le risque est estimé moyen. Son extension vers Plangagnant a été revue en 
fonction des résultats de l’étude trajectographique réalisée par Géolithe 
(dossier 05-099, 2005) et de l’extension maximale probable des trajectoires 
qui y a été déterminée (aucun bloc sous la route d’accès à la Roche). 
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2.3.8. Secteur de Plangagnant  

2.3.8.1. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur le secteur. Ce sont 
des terrains sensibles, particulièrement aux circulations d’eau entre le substrat 
houiller (schistes et grès) et la moraine.  
Le risque est estimé faible sur la majeure partie du secteur.  

2.3.8.2. Risque d’éboulements rocheux 

Des affleurements de schistes du Houiller s’observent à l’est du secteur, vers 
1750m, avec des instabilités de volume modéré (< au m3 environ). D’après 
l’étude de détail (Géolithe, 2005, 05-099 
Le risque est estimé moyen sur la partie est du secteur. Son extension a été 
revue en fonction des résultats de l’étude trajectographique réalisée par 
Géolithe (dossier 05-099, 2005) et de l’extension maximale probable des 
trajectoires qui y a été déterminée (aucun bloc sous la route d’accès à la 
Roche). 

2.3.8.3. Risque minier 

Une concession minière se trouve sur le secteur, sans plus d’informations sur 
les travaux effectués elle génère un risque faible d’affaissement à son aplomb 
(en attendant une analyse plus fine du risque par un PPR minier). 
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2.3.9. Secteur de la Charmette et des Villards de Mâcot  

2.3.9.1. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de moraines argileuses s’observent sur le secteur. Ce sont 
des terrains sensibles, particulièrement aux circulations d’eau entre le substrat 
houiller (schistes et grès) et la moraine.  
Le risque est estimé faible sur la majeure partie des secteurs, et moyen sur 
quelques zones plus raides (abords des talwegs notamment) ou plus humides.  
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2.3.10. Secteur de Sangot, du Villard de Sangot et des Chacruets 

2.3.10.1. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de moraines ou de colluvions argileuses s’observent sur le 
secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement aux circulations d’eau 
entre le substrat houiller (schistes et grès) et la couverture.  
Le risque est estimé faible sur la majeure partie du secteur et moyen sur 
quelques zones plus raides ou plus humides au Villard de Sangot.  
Il est estimé moyen dans le secteur de Chacruet. 
Il est estimé faible dans les pentes en amont de Sangot, où les couvertures 
sont formées de colluvions et sont moins épaisses. 

2.3.10.2. Risque torrentiel 

Le secteur de Sangot est traversé par le ruisseau de Sangot, susceptible de 
produire des laves torrentielles. Ainsi, des laves sont reportées en 1859, 1866, 
1869, 1871 et 1904 (in Mougin, les torrents de la Savoie) avec à chaque fois 
une dizaine d’hectares de terres agricoles engravées. 
Le lit du ruisseau, ses berges et ses débordements (à ce niveau, le lit majeur 
est bien défini dans le talweg du ruisseau, avec une divagation possible sur la 
voie communale en rive droite) sont inconstructibles.  

2.3.10.3. Risque minier 

Des travaux (anciennes mines de charbon) sont soupçonnés à l’amont du 
secteur, ils génèrent un risque moyen d’effondrement ou d’affaissement à leur 
aplomb, se traduisant par le maintien du bâti à l’existant (en attendant une 
analyse plus fine du risque par un PPR minier). 
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2.3.11. Secteur de Mâcot 

2.3.11.1. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de colluvions argileuses s’observent sur les pentes au-
dessus du secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement aux 
circulations d’eau entre le substrat houiller (schistes et grès) et la couverture.  
Compte tenu de la présence d’anciennes mines de charbon (cf ci-dessous), la 
stabilité du substrat lui-même n’est pas complètement garantie. 
Le risque est estimé faible dans les pentes en amont du secteur. 

2.3.11.2. Risque torrentiel 

Le secteur est traversé par le ruisseau de Macot, qui peut générer des laves 
torrentielles (nombreux glissements de terrain dans le bassin versant).  
Ce fut le cas entre autres le 09/07/1980 (trois passerelles détruites, une 
victime emportée dans le torrent), et en 1913 (peu de détails, inondations et 
érosions touchant une partie du village). 
Une plage de dépôts en amont du pont du CD permet de stocker 5 000 à 
10 000 m3 de matériaux, permettant d’arrêter les petites laves et de réduire le 
volume des plus grosses. 
 
A cela s’ajoutent des écoulements plus réduits, pouvant provenir des Chacruets 
ou du Couloir de la Combe. 
 
Le lit du ruisseau et ses berges sont inconstructibles.  
Les zones de débordements proches du ruisseau (principalement au niveau du 
premier petit pont, puis de l’ancienne scierie en rive droite, en aval de l’école 
dans un ancien lit en rive gauche) sont touchées par un risque moyen. 
Le risque est faible sur le reste du cône de déjections. 

2.3.11.3. Risque minier 

Des travaux (anciennes mines de charbon de la Planta) sont soupçonnés à 
l’amont du secteur, ils génèrent un risque moyen d’effondrement ou 
d’affaissement à leur aplomb, se traduisant par le maintien du bâti à l’existant 
(en attendant une analyse plus fine du risque par un PPR minier). 
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2.3.12. Secteurs du cimetière de Mâcot et des Iles 

2.3.12.1. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de colluvions argileuses s’observent sur les pentes au-
dessus du secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement aux 
circulations d’eau entre le substrat houiller (schistes et grès) et la couverture.  
 
Le risque est estimé faible dans quelques pentes en amont du secteur. 

2.3.12.2. Risque torrentiel 

Le secteur des Iles est en bordure de l’Isère. 
Les plus anciennes inondations dues à l’Isère sont reportées en 43 av. J.C. Une 
des plus grosses crues connues semble être celle des 14 et 15 septembre 
1733, où l’on estime à 1000 ha environ les superficies inondées entre Bourg St 
Maurice et Conflans, et où tous les ponts sur l’Isère furent emportés.  
 
Les zones inondables de l’Isère ont été reprises de l’Atlas des Zones 
Inondables. 
 
Le lit de l’Isère et ses berges sont inconstructibles.  
Le risque est fort (maintien à l’existant) sur les zones de débordements, sur la 
terrasse alluviale. 
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2.3.13. Secteurs de la déchetterie, de Bonnegarde et des Provagnes 

2.3.13.1. Risque de glissements de terrain 

Des recouvrements de colluvions argileuses s’observent sur les pentes au-
dessus du secteur. Ce sont des terrains sensibles, particulièrement aux 
circulations d’eau entre le substrat houiller (schistes et grès) et la couverture.  
Ces couvertures peuvent se faire plus épaisses et morainiques sur le secteur 
de la déchetterie. 
 
Compte tenu de la présence d’anciennes mines de charbon au-dessus de 
Bonnegarde (cf. ci-dessous), la stabilité du substrat lui-même n’y est pas 
complètement garantie. 
 
Le risque est estimé faible dans les pentes en amont du secteur de 
Bonnegarde, et sur le secteur de la déchetterie. 

2.3.13.2. Risque minier 

Des travaux (anciennes mines de charbon de Lequenay et Planamont) existent 
à l’amont du secteur sous la déchetterie, ils génèrent un risque moyen 
d’effondrement ou d’affaissement à leur aplomb, se traduisant par le maintien 
du bâti à l’existant (en attendant une analyse plus fine du risque par un PPR 
minier). 

2.3.13.3. Risque torrentiel 

Le secteur des Iles est en bordure de l’Isère. 
Les plus anciennes inondations dues à l’Isère sont reportées en 43 av. J.C. Une 
des plus grosses crues connues semble être celle des 14 et 15 septembre 
1733, où l’on estime à 1000 ha environ les superficies inondées entre Bourg St 
Maurice et Conflans, et où tous les ponts sur l’Isère furent emportés.  
 
Les zones inondables de l’Isère ont été reprises de l’Atlas des Zones 
Inondables. 
 
Le lit de l’Isère et ses berges sont inconstructibles.  
 
Plus haut, vers l’entrée du stade, un talweg sous une route concentre quelques 
écoulements (ruissellements) ; le risque y est estimé faible. 



 

 
Commune de Mâcot La Plagne (73) 

Plan d’Indexation en Z 
 

Mairie de Macot la 
Plagne 

 

 
Page 48 sur 70  14134 I 1a rapport.doc 
 

 
Echelle 1/5000  





 

 
Commune de Mâcot La Plagne (73) 

Plan d’Indexation en Z 
 

Mairie de Macot la 
Plagne 

 

 
14134 I 1a rapport.doc  Page 49 sur 70 
 

2.3.14. Secteurs de la base de loisirs des Iles de Sangot 

2.3.14.1. Risque torrentiel 

Le secteur des Iles est en bordure de l’Isère. 
Les plus anciennes inondations dues à l’Isère sont reportées en 43 av. J.C. Une 
des plus grosses crues connues semble être celle des 14 et 15 septembre 
1733, où l’on estime à 1000 ha environ les superficies inondées entre Bourg St 
Maurice et Conflans, et où tous les ponts sur l’Isère furent emportés.  
 
Les niveaux de crue centennale ont été repris de l’étude CEDRAT « étude 
hydraulique de l’aménagement du lit de l’Isère, Base de loisir des Iles de 
Sangot » (février 1988).  
 
Le lit de l’Isère et ses berges sont inconstructibles.  
Le risque est fort (maintien à l’existant) sur les zones de débordements, sur la 
terrasse alluviale, où les niveaux peuvent atteindre un mètre cinquante environ 
hors plan d’eau.  
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3. PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

 
 

3.1. RAPPELS ET REMARQUES REGLEMENTAIRES GENERALES 

Au-delà des risques délimités aux paragraphes précédents, un certain 
nombre de mesures s’appliquent à l’ensemble du périmètre étudié.  

3.1.1. Risque sismique 

La commune de Macot La Plagne est classée en zone 3, « de sismicité 
modérée » par les décrets n°2010-1254 et 2010-1255 du 22 octobre 2010. 
Les règles de construction parasismiques visées par l’arrêté du 22 octobre 
2010 (Eurocode 8) s’y appliquent. 

3.1.2. Reconstruction des bâtiments après sinistre 

Le présent PIZ s’applique également à la reconstruction d’un bâtiment après un 
sinistre ; toutefois celle-ci n’est pas autorisée si la cause du sinistre est liée aux 
risques menaçant la zone. 

3.2. EXCLUSIONS DU CHAMP DU PIZ 

3.2.1. Implantation des terrains de camping 

Les terrains de camping présentent une vulnérabilité aiguë vis-à-vis des 
risques naturels, particulièrement des phénomènes gravitaires rapides que 
sont les éboulements rocheux, les coulées boueuses issues de crues 
torrentielles et les effondrements. 
Ces enjeux particuliers ne sont pas concernés par le présent PIZ.  
Pour mémoire, on recommande une étude spécifique de danger vis-à-vis des 
risques naturels en préalable à leur implantation. 

3.2.2. Modifications du milieu 

Le présent PIZ est établi en fonction du milieu observé à la date de son 
élaboration (Juillet 2002). Sont exclus du champ du présent PIZ, tous les 
risques résultant d’une modification anthropique du milieu, tels que 
terrassements, déboisements... 
Notamment, il est rappelé que la stabilité des constructions et terrassements 
est de la responsabilité du maître d’ouvrage, et qu’une autorisation de 
construire où qu’elle soit ne constitue pas une garantie de résistance des sols. 
Mal réalisés, de tels travaux peuvent générer des désordres dans des zones 
exemptes de risques naturels.  



 

 
Commune de Mâcot La Plagne (73) 

Plan d’Indexation en Z 
 

Mairie de Macot la 
Plagne 

 

 
14134 I 1a rapport.doc  Page 51 sur 70 
 

3.2.3. Ruissellement pluvial 

Compte tenu de la sensibilité de ce phénomène à l’occupation et l’utilisation du 
sol, on le considère comme généralisé sur le périmètre d’étude.  
On recommande donc que toutes précautions soient prises : 

 pour soustraire les constructions aux écoulements venant de l’amont, 
 et pour maîtriser les rejets d’eau à l’aval afin que ceux-ci restent 

supportables et n’aggravent pas les risques. 
 
Parmi les mesures susceptibles d’être appliquées, on peut citer : 

 la réalisation de parcours à moindres dommages pour les écoulements, 
 la réalisation de dispositifs de rétention, particulièrement pour les 

grandes surfaces imperméabilisées, 
 le dimensionnement des réseaux d’eaux pluviales pour une pluie 

supérieure à la décennale, et en tenant compte du transport solide 
pouvant les obstruer, 

 la préférence pour les labours perpendiculaires à la pente... 
Et d’une façon générale, on pourra également se reporter au règlement 3.3.7. 
p58. 

3.3. CATALOGUE DES PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS PARTICULIERES A 

CHAQUE ZONE 
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3.3.1. Risque d’avalanches FORT 

Règlement N°1. 
 
Zone non constructible, exposée à des avalanches (coulées et aérosols), 
réservée aux éventuels travaux de protection. 
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3.3.2. Risque d’avalanches FORT 

Règlement N°2. 
 
Zone de maintien du bâti à l’existant, exposée à des avalanches (coulées et 
aérosols). 
 
Seuls sont autorisés : 

 Les travaux destinés à réduire les risques,  
 Les travaux d’aménagement et d’entretien courant des bâtiments 

existants, 
 La construction d’ouvrages non destinés à l’occupation humaine, dont la 

pérennité devra être assurée par une étude spécifique de protection 
contre les avalanches. 
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3.3.3. Risque d’avalanches MOYEN (coulées) 

Règlement N°3. 
 
Zone constructible, exposée à des avalanches (coulées), . 
 
Prescriptions : 

 Façades amont résistant à 30 kPa et exemptes d’ouvrants sur les 6 
premiers mètres au-dessus du terrain naturel. 

 Façades latérales résistant à 10 kPa et exemptes d’ouvrants sur les 6 
premiers mètres au-dessus du terrain naturel. 
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3.3.4. Risque d’avalanches FAIBLE (aérosols) 

Règlement N°4. 
 
Zone constructible, exposée à des avalanches (aérosols), . 
 
Prescriptions : 

 Façades et ouvrants résistant à des surpressions et dépressions de 5 kPa 
sur toute leur hauteur. 

 Toitures, balcons et autres avancées horizontales résistant à des 
surpressions et dépressions de 5 kPa dirigées vers le haut. 
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3.3.5. Risque de crues torrentielles FORT 

Règlement N°5. 
 
Zone non aedificandi ou non constructible, réservée à l’écoulement du 
ruisseau, et aux éventuels travaux d’entretien et de protection. 
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3.3.6. Risque de crues torrentielles MOYEN 

Règlement N°6. 
 
Zone constructible, exposée à des débordements de ruisseaux. 
 
Prescriptions : 

 Façades amont et latérales aveugles et résistant à 10kPa sur le premier 
1,50 mètre au-dessus du terrain naturel, 

 Absence de plancher habitable sur le premier mètre au-dessus du terrain 
naturel. 

 Stockage de produits dangereux ou flottants hors d’atteinte des 
écoulements, afin d’éliminer tout risque de pollution ou d’emport par le 
courant. 

 
Recommandations : 

 Ne pas aggraver les risques de débordement à l’aval. 
 Éviter le stationnement de véhicules ou le stockage de biens de valeur 

sur le premier mètre au-dessus du terrain naturel, 
 Établir un parcours à moindres dommages permettant le retour au lit des 

écoulements sans aggraver le risque à l’aval. 
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3.3.7. Risque de crues torrentielles FAIBLE 

Règlement N°7. 
 
Zone constructible, exposée à des débordements de ruisseaux. 
 
Recommandations : 

 Façades amont et latérales aveugles sur les premiers 50cm au-dessus du 
terrain naturel, 

 Absence de plancher habitable sur les premiers 50cm au-dessus du 
terrain naturel. 

 Stockage de produits dangereux ou flottants hors d’atteinte des 
écoulements, afin d’éliminer tout risque de pollution ou d’emport par le 
courant, 

 Éviter le stationnement de véhicules ou le stockage de biens de valeur 
sur les premiers 50cm au-dessus du terrain naturel, 

 Ne pas aggraver les risques de débordement à l’aval, 
 Établir un parcours à moindres dommages permettant le retour au lit des 

écoulements sans aggraver le risque à l’aval. 
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3.3.8. Risque d’effondrement et affaissement MOYEN 

Règlement N°8. 
 
Zone constructible, exposée à des mouvements du sol. 
Rappel : La constructibilité réglementaire de la zone ne garantit pas que des 
contraintes techniques ne puissent grever voire rendre irréalisable tel ou tel 
projet de construction. 
 
Prescriptions : 

 Une étude géotechnique et hydrogéologique, de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500 de classification de missions géotechniques, 
jointe au projet de construction ou de terrassement garantira l’absence 
de cavités au droit ou à proximité du projet, et définira les mesures à 
mettre en oeuvre pour garantir la sécurité et la pérennité du bâti vis à 
vis des risques de déformations du sol (affaissements et effondrements). 
NB : Cette prescription ne concerne que les projets nouveaux et les 
extensions induisant une augmentation d’emprise au sol d’un bâtiment 
existant. Elle devient une recommandation pour les aménagements sans 
modification d’emprise au sol. 

 Les réseaux humides (eau potable, eaux pluviales, eaux usées...) ne 
devront pas infiltrer d’eau dans les sols.  

 Tous les écoulements d’eau naturels et anthropiques seront captés et 
évacués par ces réseaux. 
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3.3.9. Risque d’effondrement et affaissement FAIBLE 

Règlement N°9. 
 
Zone constructible, exposée à des mouvements du sol (affaissement 
principalement). 
 
Recommandations : 

 Une étude géotechnique et hydrogéologique, de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500 de classification de missions géotechniques, 
jointe au projet de construction ou de terrassement garantira l’absence 
de cavités au droit du projet, et définira les mesures à mettre en oeuvre 
pour garantir la sécurité et la pérennité du bâti vis à vis des risques de 
déformations du sol (affaissement). 

 Les réseaux humides (eau potable, eaux pluviales, eaux usées...) ne 
devront pas infiltrer d’eau dans les sols.  

 Tous les écoulements d’eau naturels et anthropiques seront captés et 
évacués par ces réseaux. 
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3.3.10. Risque de glissement de terrain MOYEN 

Règlement N°10. 
 
Zone constructible, exposée à des mouvements du sol. 
 
Prescriptions : 

 Une étude géotechnique et hydrogéologique, de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500 de classification de missions géotechniques, 
jointe au projet de construction ou de terrassement définira les mesures 
à mettre en oeuvre pour garantir la stabilité et la pérennité du bâti vis à 
vis des risques de déformations du sol.  

 Cette étude définira également quelles mesures s’appliqueront aux 
réseaux humides (eau potable, eaux pluviales, eaux usées...), dans le 
même objectif de stabilité et de pérennité des ouvrages et de leur 
environnement. 

 
Recommandations : 

 Les réseaux humides ne devront pas infiltrer d’eau dans les sols. 
 
 
 
 
Les prescriptions du présent règlement ne concernent que les projets 
nouveaux de plus de 20m² d’emprise au sol et les extensions de plus 
de 20m² de l’emprise au sol d’un bâtiment existant.  
Ces prescriptions deviennent des recommandations pour les projets ou 
extensions de moins de 20m² d’emprise au sol. 
 



 

 
Commune de Mâcot La Plagne (73) 

Plan d’Indexation en Z 
 

Mairie de Macot la 
Plagne 

 

 
Page 62 sur 70  14134 I 1a rapport.doc 
 

3.3.11. Risque de glissement de terrain FAIBLE 

Règlement N°11. 
 
Zone constructible, exposée à des mouvements du sol potentiels. 
 
Recommandations : 

 Une étude géotechnique et hydrogéologique, de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500 de classification de missions géotechniques, 
jointe au projet de construction ou de terrassement définira les mesures 
à mettre en oeuvre pour garantir la stabilité et la pérennité du bâti vis à 
vis des risques de déformations du sol et notamment des affaissements 
de cavités souterraines.  

 Cette étude définira également quelles mesures s’appliqueront aux 
réseaux humides (eau potable, eaux pluviales, eaux usées...), dans le 
même objectif de stabilité et de pérennité des ouvrages et de leur 
environnement. 
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3.3.12. Risque d’éboulement rocheux MOYEN  

Règlement N°12. 
 
Zone constructible, exposée à des éboulements rocheux. 
 
Prescriptions : 

 Une étude de protection contre les éboulements rocheux, de niveau G12 
au moins selon la norme NF P 94 500 de classification de missions 
géotechniques, jointe au projet de construction à usage d’occupation 
humaine définira les mesures à mettre en oeuvre pour garantir la 
sécurité du bâti et de ses occupants. 
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3.3.13. Risque de glissement de terrain FORT 

Règlement N°13. 
 
Zone non aedificandi ou non constructible, réservée aux éventuels travaux de 
protection. 
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3.3.14. Risque RÉDUIT PAR UNE PROTECTION 

Règlement N°14. 
 
Zone où le risque est réduit par une protection 
 
Prescription : 
Maintien des ouvrages de protection dans leur état d’efficacité optimale. 
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3.3.15. Risque minier d’effondrement et affaissement MOYEN 

Règlement N°15. 
 
Zone de maintien du bâti à l’existant, exposée à des mouvements du sol 
(effondrement et affaissement). 
 
Seuls sont autorisés : 

 Les travaux destinés à réduire les risques,  
 Dans le cas des bâtiments existants, les travaux suivants sont autorisés :  

o Les travaux d’aménagement et d’entretien courants, 
o Les changements de destinations sans accroissement de la 

vulnérabilité. 
 
Note : ce règlement est établi dans l’attente d’une connaissance plus 
fine du risque, qui pourrait être apportée par un PPR Minier, et a donc 
pour vocation d’être remplacé par celui-ci. 
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3.3.16. Risque minier d’affaissement FAIBLE 

Règlement N°16. 
 
Zone constructible, exposée à des mouvements du sol (affaissement). 
 
Prescriptions : 

 Une étude géotechnique et hydrogéologique, de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500 de classification de missions géotechniques, 
jointe au projet de construction ou de terrassement garantira l’absence 
de cavités au droit du projet, et définira les mesures à mettre en oeuvre 
pour garantir la sécurité et la pérennité du bâti vis à vis des risques de 
déformations du sol.  
On se réfèrera au guide du CSTB « Etude des conditions de 
constructibilité dans le bassin sidérurgique et ferrifère Nord-Lorrain »  
(http://tinyurl.com/guideCSTB) pour des exemples de mesures constructives 

adaptées. 
NB : Cette prescription ne concerne que les projets nouveaux et les 
extensions induisant une augmentation d’emprise au sol d’un bâtiment 
existant. Elle devient une recommandation pour les aménagements sans 
modification d’emprise au sol. 
 

 Les réseaux humides (eau potable, eaux pluviales, eaux usées...) ne 
devront pas infiltrer d’eau dans les sols, et tous les écoulements d’eau 
naturels et anthropiques seront captés et évacués par ces réseaux, sauf 
avis contraire d’une étude hydrogéologique (de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500) qui s’assurera que ces infiltrations pourront 
se faire sans aggraver le risque de mouvements de terrain sur le site et 
ses avoisinants.  

 
Note : ce règlement est établi dans l’attente d’une connaissance plus 
fine du risque, qui pourrait être apportée par un PPR Minier, et a donc 
pour vocation d’être remplacé par celui-ci. 
 

http://tinyurl.com/guideCSTB
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3.3.17. Risque de crues torrentielles de l’Isère FORT  

Règlement N°17. 
 
Zone de maintien du bâti à l’existant, exposée à des débordements de l’Isère. 
 
Seuls sont autorisés : 

 Les travaux destinés à réduire les risques,  
 Dans le cas des bâtiments existants, les travaux suivants sont autorisés 

tant qu’ils n’accroissent pas l’emprise au sol de plus de 20m2, sans y 
aménager de pièce destinée au sommeil en rez-de-chaussée, et en y 
appliquant le règlement N°6 :  

o Les travaux d’aménagement et d’entretien courants, 
o Les changements de destinations sans accroissement de la 

vulnérabilité, 
o Les extensions de bâtiments existants dans les étages. 
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3.3.18. Risque minier d’affaissement POTENTIEL 

Règlement N°18. 
 
Zone constructible, exposée à des mouvements du sol potentiels 
(affaissement). 
 
Recommandations : 

 Une étude géotechnique et hydrogéologique, de niveau G12 au moins 
selon la norme NF P 94 500 de classification de missions géotechniques, 
jointe au projet de construction ou de terrassement garantira l’absence 
de cavités au droit du projet, et définira les mesures à mettre en oeuvre 
pour garantir la sécurité et la pérennité du bâti vis à vis des risques de 
déformations du sol. 

 
Note : ce règlement est établi dans l’attente d’une connaissance plus 
fine du risque, qui pourrait être apportée par un PPR Minier, et a donc 
pour vocation d’être remplacé par celui-ci. 
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4. SYNTHESE 

 
 
 
La présente étude a pu mettre en évidence les risques naturels menaçant les 
zones urbanisées ou constructibles du projet de PLU de Mâcot La Plagne.  
 
Les zones de risque fort ne touchent de bâtiments à usage d’habitation qu’au 
niveau des zones de débordement de l’Isère (Les Provagnes, les Iles). On y 
appliquera le maintien du bâti à l’existant, sachant que des extensions limitées 
sont possibles dans les étages, et que les études du futur AZI pourront 
permettre de préciser les risques à ce niveau. 
D’autres bâtiments ou installations sont touchés : parkings à Plagne Bellecôte, 
remontée mécanique à Plagne Centre, déchetterie à Plante Melay 
principalement. Les dangers et risques relevant de la fréquentation de ces 
bâtiments ne sont pas l’objet de la présente étude. 
On notera aussi que les risques miniers moyens peuvent également conduire 
au maintien du bâti à l’existant, en l’attente d’un PPR minier qui pourra 
préciser l’aléa et les solutions réglementaires capables de le prévenir. 
 
Les autres risques moyens et faibles pourront être prévenus grâce à 
l’application de prescriptions et recommandations :  

o Les constructions seront dûment renforcées dans les zones d’avalanches, 
o on s’assurera de la stabilité des constructions et terrassements et de 

l’étanchéité des réseaux en zone de glissement de terrain,  
o on s’assurera de l’absence de cavités et d’infiltrations d’eau en zone 

d’effondrements ou affaissements,  
o on aménagera les projets en zone de crues torrentielles,  
o une étude déterminera les protections nécessaires en zone 

d’éboulements rocheux. 
 
Le détail de ces mesures telles que précisées dans les règlements au chapitre 3 
sera à intégrer aux règlements du PLU avec le zonage correspondant.  
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Rappel : Méthode d’intervention et calendrier 

 
COPIL n°1 du 19 juin 2018 COTECH n°1 du 20 juillet 2018 COTECH n°2- 17 janvier 2019 

Prolongation 
Enquête 

employeurs et 
travailleurs 
saisonniers 

Présentation en conseil Juin 
2019 



Contexte de l’étude 

 

 

Contexte de la loi "Montagne II".  

 

Convention pour le logement des travailleurs saisonniers avant fin 2019.  

 

Les communes d’Aime-la-Plagne, la Plagne Tarentaise et de Champagny-en-Vanoise, 
membres du SIGP (Syndicat Intercommunale de la Grande Plagne) ont confié au SIGP la 

conduite d’un diagnostic des besoins en logements des travailleurs saisonniers.  

 

 

 



Contexte du territoire SIGP 
DADS 2015 – Chiffres clés  
 

ORIGINE DES SALARIÉS :  

Les migrations « domicile travail » internes au territoire  représentent 43% des postes:  

48% sur Champagny-en-Vanoise 

46% sur Aime-la-Plagne 

39% sur la Plagne Tarentaise 

40% des personnes salariées sur le territoire du SIGP sont extérieures à la Savoie 
 

SALARIÉS LIÉS AUX SAISONNALITÉS : 

 Période haute Hiver : + 2600 salariés 

 Période haute Eté : + 560 salariés 

 

 



Contexte du territoire SIGP 
DADS Migrations  SIGP 
 

Commune d’emploi = 
Commune de résidence 

Résidence sur une autre 
commune du SIGP 

Commune de résidence 
hors du SIGP 

43% des emplois 
salariés  concernent 
des personnes  
résidant sur le SIGP 



LA PLAGNE TARENTAISE : 1ères données de Cadrage 
DADS – Nombre de poste salariés selon le département d'origine 
 

50% viennent de l’extérieur: 
(2077) 
Des salariés en provenance du 
Nord, de l’Ouest de la France 
(en particulier la Bretagne), de 
la Région Rhône Alpes (Isère, 
Rhône, Haute-Savoie) et du 
bassin méditerranéen). 

50% des emplois salariés  
concernent des 
personnes  résidant en 
Savoie (2091). 



Profil des saisonniers ayant répondu à l’enquête 
La Plagne Tarentaise  

18 

Origine des saisonniers 

149 RÉPONSES DE TRAVAILLEURS SAISONNIERS SUR LA PLAGNE TARENTAISE  

Age des saisonniers 

Type de ménage 



Les saisonniers et leur logement 
La Plagne Tarentaise 

1 

2 

2 

4 

9 

14 

38 

60 

0 10 20 30 40 50 60 70

En recherche

Hébergement itinérant "sauvage" ou aire dédiée

propriétaire

autre

Chez un tiers (conjoint, famille, amis)

Résidence saisonnière

Location de meublé

Logement ou chambre mise à disposition par votre employeur

57% des saisonniers ont trouvé leur logement via leur employeur 

79% des saisonniers habitent à moins de 5km de leur lien d’emploi 

« Grâce à mes connaissances et mon ancienneté sur la station, 
j’ai la chance de n’être pas trop mal logé. Ça n’a pas été toujours 
le cas (recherche de logements interminables et infructueuses, 
loyers indécents compte tenu des biens, non considération du 
saisonnier allant même à la limite du respectable.) » 

Sur-occupation 

Participation 
employeur 

DISTANCE DOMICILE / TRAVAIL DES SAISONNIERS 

TYPOLOGIE DU LOGEMENT / OCCUPATION (EN NOMBRE DE PERSONNES) 

COUT MENSUEL 
DU LOGEMENT 

TYPE DE LOGEMENT SAISONNIER 



Enquête employeurs  
Données de cadrage – La Plagne Tarentaise 
 

94% des employeurs ont une volonté de fidélisation de leurs salariés 
 
69% des employeurs expriment que la question du logement pose des problèmes de 
recrutement  
 
87% des employeurs proposent un hébergement à leurs salariés 
 

Total des 62 réponses : Nombre d’employés saisonniers extérieurs au territoire du SIGP 
 
- Été : ≈ 160 
 

- Hiver : ≈ 530 
>> Employeurs qui rencontrent le plus de soucis 

 

62 RÉPONSES D’EMPLOYEURS SUR LA PLAGNE TARENTAISE 



Enquête employeurs  
Données de cadrage – La Plagne Tarentaise 
 

✓ 

58% des employeurs seraient prêt à 
participer à un dispositif de gestion des 
logements (foyer saisonniers, dispositif...) ? 
(36 réponses) 
 
61% des employeurs seraient intéressés par 
l'acquisition d'un logement pour leur 
personnel saisonnier ? (38 réponses) 

Montant du loyer maximum (à titre 
individuel en cas de colocation) 

Moyenne ≈ 450 euros  



  22 entretiens personnalisés (Hôtels restaurants, commerces, ESF, OT, 
gestionnaire de résidences saisonnières) 

 

• Tous répondent avoir de grandes difficultés à trouver des logements saisonniers (surtout cette saison d’hiver 
2018/2019) – Frein à l’embauche même pour la SAP. Les employeurs souhaitent loger leurs personnels à proximité 
de leur activité. 
 

• Emploi/logement : indispensable pour trouver de la main d’œuvre « qualifiée » - le saisonnier a peu de chance de 
trouver un logement par ses propres moyens. Les propriétaires bailleurs préfèrent s’adresser aux employeurs – plus 
fiable car limite les problèmes d’impayés et de sur occupation (image du saisonnier encore mal perçu) 

 

• Parfois orientation vers la maison des saisonniers mais très peu d’annonces ou trop chères.  

 

• Beaucoup d’employeurs se sont organisés : acquisition de studios les moins bien placés (vendu avec le commerce 
– plus attractif), location par connaissance ( dispositif pas encadré ) ou réservataire dans une résidence saisonnière 
(saturée ou inaccessible pour les nouveaux employeurs) 

 

• Prise de  lits dans les établissement pour loger le personnel, problème des renforts en période de vacances scolaires, 
et des couples saisonniers avec ou sans enfants etc…  

 

Retours entretiens employeurs  
Aime la Plagne et la Plagne Tarentaise 
 



Retours entretiens employeurs  
Aime la Plagne et la Plagne Tarentaise 
 

Les solutions actuelles : 
 

 Plagne centre :  

Ceux qui ne possèdent pas de logements trouvent des solutions aux alentours ou via la maison des saisonniers. « le Jovet » est dédié 
aux employés communaux et OT. « Cet hiver est plus difficile que les autres ».   
 

 Plagne Bellecote - Plagne soleil :  

1 résidence saisonnière « La Chapelle Hadry » (63 logements pour 126 personnes) qui répond à la demande pour l’instant mais liste 
d’attente en place. Certains  petits employeurs ont acquis des petits logements « mal situés ». 
 

 Montchavin – les Coches :   

Les demandes en logements à la commune déléguée de Bellentre (30 logements dans résidence aux Coches + 8 logements dans la maison 
communale de Montchavin). Cette année, l’offre ne répond pas à la demande (manque environ 10 lits) 
 

Le Type de location :   
 

 
 

 

Adresse 
Résidence            

"le Roignaix"

Résidence "Les 

Charmettes"

Résidence 

"le Jovet"

Résidence "le 

Hilton"

Résidence "la Chapelle 

Hardy"

Type studio studio studio studio studio

Nbr de 

logements 90 84 18 63

Loyer

4 700 € la saison 

de 5 mois + 800 € 

de caution pour 

eau et EDF

450€/mois hors 

charges

150 à 300 

€/mois avec 

charges

critére 

d'attribution 

SAP selon KM

1 part employeurs de 

1000 € au départ et 4 800 

€/ans  (pour 1 logement)

Location  SCI  SCI commune SAP SCI

Adresse La Plagne Centre Les Coches Montchavin Longfoy Longfoy La Plagne Centre Montalbert

Type studio studio studio T2 T1 22 m² studios

Loyer
900 €/mois hors 

charges

675€/mois hors 

EDF

415€/mois 

hors 

charges

800 €/mois 

avec 

engagement de 

5 mois

450 €/mois avec charges 

mais vieux

1000 €/mois      

(état médiocre 40 

ans)

de 400 à 600 €/mois 

hors charges le plus 

souvent

Location 

Direct PB 

(Directeur 

Oxygen)

Direct PB Direct PB Direct PB Direct PB Direct PB

Direct PB avec 

garantie et caution 

employeur 



• LE LOGEMENT À DESTINATION DES SAISONNIERS EST UN RÉEL PROBLÈME POUR LES 
EMPLOYEURS ET LES SAISONNIERS (PAS D’OFFRE, TROP CHER, PAS ADAPTÉE ET PAS ORGANISÉE) 

 

• DES RÉSIDENCES SAISONNIÈRES SATURÉES OU TROP CHÈRES   

 

• DES LOCATIONS PRIVÉES : RARES, TROP CHÈRES ET SOUVENT VÉTUSTES 

 

• UN MANQUE D’OFFRE POUR LES COUPLES AVEC OU SANS ENFANTS 

 

• UN BESOIN EN LOGEMENT DANS LES STATIONS À PROXIMITÉ DES EMPLOIS 

 

• UN BESOIN DE CENTRALISER ET D’ORGANISER L’OFFRE PRIVÉE   

 

 

 

 

Synthèse et pistes d’actions 

55 



Synthèse et pistes d’actions 

59 

>> BESOINS EN LOGEMENT 

 
OFFRE EN LOGEMENT  
 

A/ Offre structurée "publique" environ 370 logements soit environ 40%  
 

B/ Offre structurée privée (employeurs) environ 300 logements (32%) selon enquête employeurs  
 
 
 
 
 

C/ Offre diffuse :  + 250 logements 
Potentiel : état, localisation à identifier  

 
 les saisonniers qui trouve des meublés par eux même, petites annonces, bouche à oreille …  

 le reste des salariés:  chez un tiers, hébergement itinérant…  
 

560 CONTRATS ETE A LOGER (Données DADS) 

 
-> BESOIN EN LOGEMENTS : Environ 220 LOGEMENTS 
 

2600 CONTRATS HIVER A LOGER (Données DADS) 

 

-> BESOIN EN LOGEMENTS : Environ 920 LOGEMENTS  
 



Synthèse et pistes d’actions 

OFFRE STRUCTURÉE 
PUBLIQUE 

OFFRE STRUCTURÉE 
PRIVÉE 

OFFRE DIFFUSE  
PRIVÉE 

FORCE 

Offre adaptée en prix 
(logement type social).  

 
Maîtrise publique de la 
chaine de production.  

 
Durabilité de l'offre. 

Lien direct emploi logement. 
Obligation dans le cadre du 

SCOT pour les nouvelles 
résidences. 

Potentiel sur le parc privé, 
mobilisation des lits froids, 

flexibilité (variété des 
typologie, variété des 

localisation, adapté aux 
colocations) 

FAIBLESSE 

Adaptée aux personnes 
seules / Coûts des opérations 

/ rareté foncière / 
concentration des 

saisonniers 

Dépend de la 
volonté/capacité des 

employeurs.  

Offre non structurée : 
manque de lisibilité, prix 

potentiellement élevé, 
qualité des logements 

perfectible 

ORIENTATIONS 

Poursuivre le développement 
de cette offre / l'orienter vers 

les saisonniers les plus 
modestes.  

Animer localement les règles 
SCOT en lien avec les 

autorisation d'urbanisation.  
 

Inciter les employeurs à 
développer ou améliorer la 

qualité de cette offre. 

Aider cette offre à ce 
structurer :  

Prospecter pour développer 
cette offre. Améliorer la 
visibilité de cette offre.  

Encadrer la qualité de cette 
offre (loyers, qualité 

techniques des logements).  

 
MISE EN RELATION OFFRE / DEMANDE ET (PISTES D'ACTION) 
 



Synthèse et pistes d’actions COMMENT METTRE EN ADÉQUATION DÉVELOPPEMENT TOURISTIQUE/LOGEMENTS SAISONNIERS ? 
 
La Grande Plagne est un territoire déjà bien organisé mais avec un fort développement touristique où subsiste beaucoup d’interrogations pour les années à 
venir face aux nouveaux projets. La création de nouveaux commerces, magasins et résidences touristiques va accentuer le manque de logements à destination 
des travailleurs saisonniers. Les communes devront être vigilantes sur la réalisation des projets et leurs impacts sur le territoire. 

 
>> Développer une commission saisonnière au sein du SIGP  (temps humain)  
 
 
 COMMENT AMÉLIORER L’OFFRE ET LA DEMANDE  ? 
  
- Etude sur le potentielle d’une offre privé de logements à destination des travailleurs saisonniers sur le territoire : appui sur l’étude des lits froids 

 
 

- Encadrer, organiser et gérer l’offre privée existante et futur sur le territoire  : Cibler les logements afin de créer une offre stable sur le territoire et rassurer les 
propriétaires bailleurs  

- Soit par un dispositif de mise en relation offre/ demande 
- Soit par un dispositif de gestion locative (exemples dispositif de Chamonix, des Deux Alpes ….) 

 
>> Élargir les compétence de la maison des saisonniers (temps humains, argent)  
 
- Réflexion sur la création de nouvelles résidences saisonnières  

 
>> Reprendre les échanges notamment sur la station de Montalbert  
 
>> Se rapprocher d’Action logement  

Synthèse et pistes d’actions 



Nos contacts 

 

Vos interlocuteurs à Soliha Isère Savoie ! 
 
M. VELLUET Pierre Jean – Chef de Projet 
 
 
 
Mme COING-MAILLET Virginie – Chargée d’études et d’opérations 
 
 
 
Mme OLLIERIC Maïté - Chargée d’études et d’opérations 
 
 

@ 

@ 

pj.velluet@soliha.fr 

m.ollieric@soliha.fr 

@ 

v.coing-maillet@soliha.fr 06 45 61 34 06 

06 52 19 65 21  

06 87 40 39 78  



Merci de votre attention 
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MODIFICATIONS SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE ET L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCIEES. 

 

1- LE RAPPORT DE PRESENTATION 

Demandeur Demande/observation Modification apportée 

Préfet Compléter l’analyse des risques, 

études existantes, … 

Mise à jour du PiZ 

La cartographie sur l’aléa amiante est intégrée.  

Une étude PiZ complémentaire notamment pour la zone 

Uep « Le Biollay » est intégrée et annexée au rapport 

de présentation. 

Préfet Faire un chapitre consacré à 

l'adduction d'eau potable. 

Justifier que la capacité de l'usine de 

production Bourtes/Blanchets va être 

augmentée. 

Le chapitre adduction de l’eau potable a été intégré. 

Une note complémentaire a été intégrée dans les 

justifications. 

Préfet Il faut intégrer une orientation 

générale concernant les réseaux 

d'énergie : réseaux de chaleur, 

d'électricité et de gaz. (L.151-5 CU) 

La création de l’axe A4 favoriser l’exemplarité 

environnementale et la transition énergétique est 

justifié. Le chapitre changements climatiques a été 

complété. Un chapitre transition énergétique en 

plusieurs parties a été créé pour mettre en valeur 

l’analyse solaire.  

Préfet Définir le potentiel en dents creuses 

en Ut. 

Le foncier mobilisable en station pour l’hébergement 

touristique et hôtelier ainsi que les logements pour les 

travailleurs saisonniers représente 9% du gisement brut 

soit 0,9 ha et après analyse aucun tènement n’est 

mobilisable à 10 ans en raison du PPRM notamment.  

Le diagnostic des logements saisonniers est intégré au 

rapport de présentation. Le besoin est justifié.  

 

Préfet Zone NCCr et Utsr à expliciter La zone NCCr à Plagne village est la régularisation 

d'une situation existante. La zone Utsr à Plagne 1800 

permet l’extension hôtel existant. 

Préfet Réexaminer le bilan d’eau potable Le bilan d’eau potable a été mis à jour.  

Le Préfet Apporter des mesures concrètes 
visant à réduire significativement leur 

consommation par leur rénovation 

énergétique globale.  

 

Le contexte montagnard n’est pas forcément des plus 

favorables à la performance énergétique mais la 

commune souhaite en cohérence avec le TEPOS de 

l’APTV promouvoir un développement vertueux tant 

dans l’économie d’espace et que dans la qualité 

architecturale. La commune souhaite : 

-Favoriser l’efficacité énergétique des bâtiments en 

encourageant la rénovation ou la réhabilitation 

répondant à des critères de performances énergétiques 
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et en octroyant une bonification de la constructibilité. 

Les préoccupations environnementales et énergétiques 

sont de plus en plus présent l’objectif est de coupler 

rénovation énergétique et remise en tourisme. 

Favoriser la mise en œuvre d’équipements liés à 

l’exploitation des énergies renouvelables et de réseau 

d’énergie sur la commune. Dans les stations, les 

nouveaux projets devront se raccorder au réseau de 

chaleur existant.  

En zone urbaine, seront privilégiés les éléments de 

constructions propres à assurer des démarches de 

développement durable dans l'architecture à condition 

qu'ils s'intègrent dans la construction et dans le 

paysage. Les panneaux solaires seront rassemblés pour 

composer une forme régulière et devront être intégrés 

à la toiture, en façades, sur les balcons ou sur les 

châssis.  

Tout projet de réhabilitation ou rénovation d’un 

bâtiment collectif devra respecter les exigences de la 

RT2012 +20% a minima afin de tendre vers des projets 

vertueux. Les logements neufs tout confondus doivent 

respecter la RT 2012.Une certification par un bureau 

thermique devra être jointe au dépôt du permis de 

construire pour le justifier. 

En zone Ut, l’objectif est de coupler rénovation 

énergétique, remise en tourisme et réhabilitation. En 

sus de ce qui est demandé en zone urbaine, en cas de 

réhabilitation, extension et rénovation remplissant les 

critères de performance énergétique élevés, le bâtiment 

pourra se rehausser d’un étage (3 m maximum) par 

rapport à sa hauteur actuelle à la date d'approbation du 

PLU. Une certification par un bureau thermique devra 

être jointe au dépôt du permis de construire pour le 

justifier.  

Un réseau de chaleur est existant, toutes les nouvelles 

constructions devront s’y raccorder. 

 

Préfet Rapport de présentation : analyser le 

bois énergie, la méthanisation et 

l'exploitation hydraulique 

Le volet environnement est complété.  

Préfet Transmission du bilan de la SDP avec 

les ratios par la commune.    

Le tableau des SDP est intégré au rapport de 

présentation. 

Préfet Préciser les surfaces Ajour tableau des surfaces 

INAO Corriger les signes officiels de la 

qualité et de l’origine 

Correction faite. 



COMMUNE DE MACOT LA PLAGNE COMMUNE DELEGUEE DE LA PLAGNE TARENTAISE  

REVISION DU PLU  -  RAPPORT DE PRESENTATION  APPROBATION 4  NOVEMBRE 2019  3  

INAO Mettre en corrélation les objectifs de 

développement avec les scenarii. 

Les perspectives de développement présentées en 

phase diagnostiques sont des perspectives de 

développement en fonction des différentes périodes 

d’évolution étudiées. 

 

 

2- LE PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES 

Demandeur Demande/observation Modification apportée 

Préfet Il faut intégrer une orientation 

générale concernant les réseaux 

d’énergie : réseaux de chaleur, 

d'électricité et de gaz. (L.151-5 CU) 

Un nouvel axe est créé : Axe A4 « favoriser 

l’exemplarité environnementale et la transition 

énergétique » 

-Favoriser la mise en œuvre d’équipements liés à 

l’exploitation des énergies renouvelables et de réseau 

d’énergie sur la commune. 

-Favoriser l’efficacité énergétique des bâtiments 

 

Chambre 

d’Agriculture 

 

Ajouter la préservation des surfaces 

agricoles et le maintien de la 

fonctionnalité des bâtiments et accès 

aux parcelles. 

L’axe A3 a été complété : Préserver prioritairement les 

terres agricoles, le maintien de la fonctionnalité des 

bâtiments et accès aux parcelles et privilégier les zones 

d'urbanisation dans d'autres secteurs.  

 

 

 

3- LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATIONS 

Demandeur Demande/observation Modification apportée 

Préfet  Mettre en cohérence l’ER1 et le 

périmètre de la zone AU 

Le périmètre est modifié. 

Préfet Ajouter une OAP sur le secteur des 

Moutons 

Une orientation sur le secteur des Moutons a été 

ajoutée pour prendre en compte l’évolution de la zone 

Ut vers une zone AU suite au passage en commission 

départementale des sites et paysages pour ce secteur 

le 17 septembre 2019. 

Commune Exprimer les hauteurs en termes de 

niveaux et non en mètres. 

La hauteur dans les OAP a été revue en niveaux. 

Préfet Intégrer des prescriptions liées à la 

transition énergétique. 

Des prescriptions ont été ajoutées à chaque OAP 

excepté pour celle sur le téléporté. 

Préfet Intégration de l’OAP des Moutons Création d’une OAP sur le périmètre de l’UTN.  
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4-1- LE REGLEMENT ECRIT 

Demandeur Demande/observation Modification apportée 

Préfet Modifier le règlement pour renvoyer à 

la règlementation PiZ, PPRi ou PPRM. 
Ajout dans les zones A et N, non 

couvert par une étude de risque, que 
les pétitionnaires devront produire 

une étude définissant les prescriptions 

constructives adaptées aux 
phénomènes en présence. Les 

autorisations d'urbanisme pourront 
être refusées au titre du R111,2 du 

CU.  Renvoient au PPRi des zones Ub, 

Upk, Ue, 2AU, A et AP. 
 

 

Le chapitre 1-b a été complète comme suit : 

-En 1-Ub b), 1-Ub1 b), 1-Upk b) : Pour les secteurs 

compris dans les périmètres d’étude du PPRM et PPRi 

affichés aux documents graphiques, les constructions et 

installations sont autorisées à condition de respecter les 

prescriptions et recommandations du PPRM et PPRi 

annexés au P.L.U. 

- En 1-Ue b), 1-Ul b) : - Dans les zones indicées « r » 

ou comprises dans le périmètre d’étude du PPRM : 

toutes occupations et utilisations des sols ne respectant 

pas le règlement du PIZ annexé au rapport de 

présentation sont interdites.  

- Pour les secteurs compris dans les périmètres d’étude 

du PPRM et PPRi affichés aux documents graphiques, 

les constructions et installations sont autorisées à 

condition de respecter les prescriptions et 

recommandations du PPRM et PPRi annexés au P.L.U. 

En 1-A b), 1-Ap b) : Dans les zones indicées « r » ou 

comprises dans les périmètres d’étude du PPRM et 

PPRi : toutes occupations et utilisations des sols ne 

respectant pas le règlement du PIZ annexé au rapport 

de présentation sont interdites.  

Dans les secteurs non couverts par une étude de risque 

les pétitionnaires devront produire une étude 

définissant les prescriptions constructives adaptées aux 

phénomènes en présence. Les autorisations 

d'urbanisme pourront être refusées au titre du R111.2 

du CU. 

- Pour les secteurs compris dans les périmètres d’étude 

du PPRM et PPRi affichés aux documents graphiques, 

les constructions et installations sont autorisées à 

condition de respecter les prescriptions et 

recommandations du PPRM et PPRi annexés au P.L.U. 

Dans les secteurs non couverts par une étude de risque 

les pétitionnaires devront produire une étude 

définissant les prescriptions constructives adaptées aux 

phénomènes en présence. Les autorisations 

d'urbanisme pourront être refusées au titre du R111,2 

du CU. 

- Les aléas n’ont pas été étudiés à l’extérieur des 

périmètres PiZ et PPRi affichés au règlement graphique.  

- En 1-N b), 1-Ncc b), 1-Nl b)1- Ns Nr b) : Les aléas n’ont 

pas été étudiés à l’extérieur des périmètres PiZ et PPRi 

affichés au règlement graphique. 
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Dans les secteurs non couverts par une étude de risque 

les pétitionnaires devront produire une étude 

définissant les prescriptions constructives adaptées aux 

phénomènes en présence. Les autorisations 

d'urbanisme pourront être refusées au titre du R111.2 

du CU. 

 

Préfet Il faut intégrer une orientation 

générale concernant les réseaux 

d'énergie : réseaux de chaleur, 

d'électricité et de gaz. (L.151-5 CU) 

Le volet « Performances énergétiques et 

environnementales des constructions » est compléter 

en Ua, Ub, Ub1, Ums, Ut « Tout projet de réhabilitation 

ou rénovation d’un bâtiment collectif devra respecter les 

exigences de la RT2012 +20% a minima. Une 

certification par un bureau thermique devra être jointe 

au dépôt du permis de construire pour le justifier. » 

En Ut, il a été ajouté également pour les hauteurs : En 

cas de réhabilitation, extension et rénovation 

remplissant les critères de performance énergétique 

élevés (voir critères d'exemplarité énergétique en 

annexe), le bâtiment pourra se rehausser d’un étage (3 

m maximum) par rapport à sa hauteur actuelle à la date 

d'approbation du PLU. Une certification par un bureau 

thermique devra être jointe au dépôt du permis de 

construire pour le justifier. 

Ces deux possibilités sont cumulables, soit deux étages 

(6 m au total) par rapport à sa hauteur actuelle à la date 

d'approbation du PLU dans la limite de la hauteur 

maximum autorisée.  

En annexes du règlement écrit, a été ajouté une 

explication du bonus constructibilité.  

 

Préfet Encadrer les habitations en Ut Seul le logement existant est autorisé.  

Dans toutes les zones Ut sont autorisés sous condition : 

- l’hébergement pour les saisonniers et l'hébergement 

hôtelier et touristique, à condition d'une convention "Loi 

Montagne".  

 

Préfet Ne pas autoriser les habitations en 

Nls 

Seules sont tolérées les habitations existantes. 

Préfet Compléter le règlement de la zone A 

pour autoriser les constructions et 

installations nécessaires à la 

transformation, au conditionnement 

et à la commercialisation des 

produits agricoles… 

En zone A : ne pas autoriser les 

constructions à usage d'exploitation 

forestière. Les constructions agricoles 

Les constructions et installations nécessaires à la 

transformation, au conditionnement et à la 
commercialisation des produits agricoles, lorsque ces 

activités constituent le prolongement de l’acte de 

production, dès lors qu’elles ne sont pas incompatibles 
avec l'exercice d'une activité agricole, pastorale ou 
forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées.  

Corrections faites. 
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doivent être autorisées. Le 

changement de destination n’est pas 

autorisé. 

Le changement de destination n’est pas autorisé. 

Aucun bâtiment n’a été repéré. Le chapitre a été 

supprimé. 

Préfet Définir la hauteur des annexes en A 

et N. 

Les annexes sont limitées à 3m75 de hauteur maximum.  

 

Préfet En zone A, préciser qu'il s'agit de 

logements nécessaires à 

l'exploitation. 

Les logements nécessaires à l'activité agricole sont 

autorisés à condition d’être une construction existante 
ou un logement de gardiennage dans la limite de 40 m² 

de surface de plancher et intégré dans le volume de la 
construction principale. 

 

Préfet Rectifier la légende de la protection 

des forêts et vergers 

La bonne codification est notée dans le règlement 

graphique et dans la légende du zonage.  

Préfet En zone A et N dans les 

caractéristiques architecturales, 

prévoir une réglementation très 

simplifiée pour le logement des 

bergers. 

Le règlement est simplifié. 

APTV Réduire la surface autorisée pour les 

commerces à 150 m² et les tolérer 

quand elles sont associées à une 

activité artisanale. 

Ajout e n1-Ue b) Les commerces ne sont autorisés que 

s'ils sont liés à un espace de vente pour l'activité 

artisanale et la surface est limitée à 150 m². 

APTV Préciser la rédaction de la rédaction 

de la bonification du droit à 
construire dans le cadre de projet de 

performance énergétique.  

Préciser une limite de hauteur en 

mètre par étage supplémentaire 

autorisé. 

En Ut : En cas de réhabilitation, extension et rénovation 

remplissant les critères de performance énergétique 

élevés (voir critères d'exemplarité énergétique en 

annexe), le bâtiment pourra se rehausser de deux 

étages (6 m maximum) par rapport à sa hauteur 

actuelle à la date d'approbation du PLU dans la limite de 

la hauteur maximum autorisée. Une certification par un 

bureau thermique devra être jointe au dépôt du permis 

de construire pour le justifier. 

 

APTV Interdire les éoliennes dans les zones 
urbanisées.  

 

Les éoliennes ne sont plus autorisées dans les zones 

urbanisées. 

Chambre 

d’Agriculture 

En zone Ap p64 ramener la distance 
à 10m en proposant une possibilité 

d'aller jusqu'à 30m justifiée par des 

contraintes topographiques.  
 

Une annexe de 25 m² est possible à une distance de 10 

m maximum du bâtiment principal. En cas 

d’impossibilité technique liée aux conditions 

topographiques cette distance peut aller jusqu’à 30 m. 

 

Chambre 

d’Agriculture 

Réglementer les destinations en Npk Destination et sous-destinations des 

Constructions 

Equipements d'intérêt collectif et services publics : 

locaux techniques et industriels des administrations 

publiques et assimilés 
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- Sous réserve d'interdiction et limitation de certains 

usages et affectations des sols : 

Seules sont permises les aires de stationnements 

aériennes nécessaires aux stationnements des 

constructions implantées dans la zone Uar. 

 

CCI Ne pas autoriser les commerces en 
Ub1 

En 1-Ub1- b)  

Sont autorisés sous réserve les points de vente de 

produits locaux intégrés à une exploitation agricole 

Sont interdits les commerces de détail. 

 

COVA Zone Ums : compléter le volet eaux 

usées et pluviales 

Toute construction ou installation nouvelle ou 

aménagement par changement de destination doit être 

raccordé au réseau public d’eaux pluviales existant. En 

cas d'absence de réseau de collecte des eaux pluviales 

ou en attente de celui-ci, la gestion des eaux pluviales 

à la parcelle doit être privilégiée. Pour tout projet amené 

à produire des eaux de ruissellement urbain destinées à 

être restituées au milieu naturel, l'aménageur doit 

indiquer quelle est la prise en charge prévue pour ces 

effluents en termes d'écrêtement et notamment les 

modalités de restitution au milieu naturel. Le 

pétitionnaire est appelé à la vigilance pour éviter la 

dispersion des plantes invasives lors des travaux ainsi 

que leur plantation lors des aménagements paysagers. 

 

COVA Zone NCA, NCC, NL, NLS, NLT, Nr et 

NS compléter volet déchets. 

La gestion des déchets est de la responsabilité exclusive 

des usagers ou des exploitants.  

 

Enquête publique  Reprise du courrier de l’architecte 
conseil pour simplifier et adapter le 

règlement. 

L’ensemble des remarques de l’architecte conseil ont été 

reprises.  

Enquête publique Création d’une zone Ut5 pour la 

station de Bellecôte 

Création d’une zone Utr5. 

Enquête publique Elaborer un système règlementaire 

dérogatoire pour permettre la 

création de parkings en zone 

Agricole. En cas d'échec, créer des 

zones de parking après une étude de 

terrain. Prendre en considération les 

interventions et demandes du public 

ci-avant. 

En Ap et N, sont autorisées les aires de stationnements 

aériens répondant au besoin lié à la réhabilitation du 

bâti en zones Ua et Uar (sauf Macot, Sangot, Plan 

Gagnant, les Ouvertes et La Roche) dans la limite du 

nombre de place attendue dans le règlement de ces 

zones. Ces stationnements aériens non couverts 

devront être accessibles de la voirie.  
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4-2- LE REGLEMENT GRAPHIQUE 

Demandeur Demande/observation Modification apportée 

Préfet Exclure les zones Ua situées en zones 

inconstructibles dans le PiZ, PPRi, 

PPRM. Cartographier les zones de 

risque nécessitant le respect de 

prescriptions ou le maintien du bâti à 

l'existant.  

Identifier en « r » toutes les zones ex 

: Uta sur Plagne Centre ou UA1 sur La 

Roche. 

Prendre en compte les roches 

amiantifères. 

Le règlement graphique a été revu afin d’exclure des 

zones U toutes les zones inconstructibles pour les 

risques. 

 

Un indice « r » permet d’identifier toutes les zones 

concernées. 

 

Les secteurs concernés sont sur la partie haute de la 

commune en zone N ou Ap. 

Préfet Faire la mise à jour du PiZ La mise à jour du PiZ a entrainé le déclassement de 

tous les secteurs en risque 

Préfet Faire apparaitre la zone UMS Cette demande a été intégrée. 

Préfet SDAEP à compléter Ce volet est complété en annexes. 

Préfet Supprimer la zone 2AU Classement en Ap. 

Préfet Intégration de l’OAP des Moutons Création d’une zone AUtr sur le périmètre de l’UTN.  

Préfet Classer le bâtiment agricole en Ub1 

en A 

Le bâtiment agricole est reclassé en A.  

Préfet Corriger l'erreur matérielle Upk - 

logements saisonniers. 

Erreur matérielle corrigée dans la légende.  

Préfet Faire apparaitre la zone Uer sur les 

plans 

Mise en page corrigée.  

Chambre 

d’agriculture 

Compléter le repérage des bâtiments 

agricoles sur le zonage 

Le zonage est complété. 

INAO Classement en Ap des parcelles 422, 

423, 425, 426 et 427 à Sangot 

Classement en Ap des parcelles 422 et 423. Les autres 

ont des PC en cours.  

INAO Correction de l'erreur graphique 

secteur NL à Ns de Plagne Soleil - 

identification du terrain de rugby. 

Correction effectuée. 

Enquête publique Uta (vers chapelle Hadry) à Plagne 

Bellecôte va être agrandi au zonage 
afin de permettre un projet dédié aux 

logements des saisonniers. 

 

Remarque prise en compte.  

Enquête publique Renoncer à l’aire d’hôtellerie. Suppression de la zone AU. 
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Enquête publique Hameau du Frenet : régularisation du 

hangar existant. Parcelles 2093 et 

775 

Parcelles classées en Ua. 

Enquête publique Classement de la parcelle 1626 à 
Sangot en U  

 

Parcelle classée en Ua 

Enquête publique Classement de la parcelle 1224 à 

Plan Gagnant en U 

Pc en cours – Classement en U 

Enquête publique Classement à Macot des parcelles 

999 et 1000 en U 

Classement en Ua – réduction de la protection des 

vergers.  

Enquête publique Création d’une zone Ut5 pour la 

station de Bellecôte 

Création d’une zone Utr5. 

Enquête publique Revenir à l’ancien zonage du hameau 

des Villards  

Classement en Uar des hameaux du Villard. 

 

5- LES ANNEXES 

Demandeur Demande/observation Modification apportée 

Préfet Mettre à jour le SDAEP et le SDA Les schémas mis à jour sont annexés au présent 

dossier.  

 

 

 

 


